
Paris, le 28 février 2022

à M. Olivier BROCHET,
Directeur de l'AEFE
Agence pour l'Enseignement Français à
l'Étranger
Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères
23 place de Catalogne
75014 PARIS

Objet : Préavis de grève pour la journée du 17 mars 2022.

 

Monsieur le Directeur,

La journée d’action public-privé, à l’appel de l’intersyndicale, illustre notre lutte syndicale pour la
revalorisation salariale. La question des salaires et des pensions est,  pour nous, une question
centrale, à l’image de la revalorisation du point d’indice dans la Fonction publique, ou le niveau des
pensions et de tous les revenus du travail.  Les personnels sont toutes et tous touchés par ces

blocages. 

À  l’AEFE,  les  questions  salariales  sont  aussi  au  cœur  des  préoccupations  des  personnels,
détachés ou en contrat local. Le SNES-FSU, le SNEP-FSU et le SNUipp-FSU continuent de porter
des revendications spécifiques : la transposition aux personnels du réseau des quelques primes
issues  du  Grenelle  de  l’Éducation,  le  versement  de  la  prime  d’équipement  informatique  aux
détachés mais aussi aux personnels de droit local, les indemnités statutaires des CPE, Psy-EN et
directeurs d'école, des montants d’ISVL adaptés au coût de la vie. C’est dans ce cadre que nous
appellerons à la grève, en Centrale comme dans le réseau, pour une journée de 24 heures, le 17
mars 2022. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos respectueuses salutations.

Bruno RIBARD                        Patrick SOLDAT                               Anthony DELTOUR
SNUipp-FSU Hors de France          SNES-FSU Hors de France             SNEP-FSU Hors de France


